
           PROCES VERBAUX 
 
 

 

PROVINCE DE QUƒBEC 
MUNICIPALITƒ DE DIXVILLE 
M.R.C. DE COATICOOK 
Le 8 mai 2007 
 
 
MunicipalitŽ de Dixville, une session rŽguli• re du conseil municipal est 
tenue le 8 mai 2007 ˆ  19h30 au bureau municipal sis au 251 chemin 
Parker ˆ  Dixville,  sont prŽsents les conseillers Julie Jones, Richard 
Couture, Pierre Paquette & Daniel Lessard, formant quorum sous la 
prŽsidence du Maire RŽal Ouimette. 
 
Mary Brus, Directrice gŽnŽrale et secrŽtaire-trŽsori• re, est Žgalement 
prŽsente. 
 
 
1.0  OUVERTURE DE L'ASSEMBLƒE 
  
 L'assemblŽe est ouverte ˆ  19h35 par M. le  Maire, RŽal Ouimette. 
 
2.0 ADOPTION DE LÕORDRE DU JOUR 

2007-05-07/73 
Il est proposŽ par la Conseill• re Julie Jones et rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ 
dÕadopter lÕordre du jour tel que distribuŽ. 

  
3.0 ADOPTION PROCéS VERBAL: 
 
3.1 ADOPTION - PROCéS VERBAL DE LA SESSION RƒGULIéRE 

DU 2 AVRIL 2007. 
2007-05-07/74 

Il est proposŽ par le Conseiller Pierre Paquette et rŽsolu ˆ  
lÕunanimitŽ dÕaccepter le proc• s verbal de la session rŽguli• re du 
2 avril 2007. 
 

3.2 SUIVI DES AFFAIRES DƒCOULANT DES PROCéS VERBAUX 
 
 3.2.1  ƒGLISE ST- CUTHBERT : 

2007-05-07/75 
 ConsidŽrant que les reprŽsentants de lÕŽglise St-CuthbertÕs 

nÕont pas donnŽ suite ˆ  la lettre de la municipalitŽ 
concernant la citation de la b‰tisse comme valeur 
patrimonial. 

 
 Il est rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ par le conseil de ne pas donner 

suite ˆ  ce dossier. 
 
 3.2.2  ACHAT TERRAIN THƒRéSE LAVOIE 

2007-05-07/76 
 ConsidŽrant lÕadoption des rŽsolutions no 2007-02-5/32 et 

2006-11-06/204 qui prŽvoient lÕacquisition par la 
municipalitŽ dÕun terrain appartenant ˆ  Mme ThŽr• se 
Lavoie; 

 
Par consŽquent, il est proposŽ par le Conseiller Pierre 
Paquette et rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ dÕautoriser le Maire et la 
SecrŽtaire-trŽsori• re ˆ  signer les contrats dÕachats.  De 
plus, la secrŽtaire-trŽsori• re Žmet un certificat de 
disponibilitŽ de crŽdit et est autorisŽe ˆ  procŽder au 
paiement du terrain lors de la signature. 

4.0 RAPPORTS 
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4.1 MRC 
 Le prŽventionniste Sylvain Dusseault fera la tournŽe des 

municipalitŽs en vue des travaux ˆ  faire relatif au SchŽma des 
incendies.  La SžretŽ du QuŽbec dŽmŽnagera dans ses nouveaux 
locaux le 1e juin prochain.  Les nŽgociations avec la Ville de 
Coaticook concernant lÕacc• s aux loisirs se poursuivent.  Le 
SADC prŽsentera sous peu le rŽsultat de lÕŽtude sur lÕacc• s ˆ  
internet haute vitesse dans les secteurs ruraux de la MRC.   

4.2 RŽgie des dŽchets 
 Richard Couture informe le conseil que les surplus accumulŽs ˆ  la 

rŽgie par les municipalitŽs leur seront remis.  Le budget 2006 se 
termine avec un surplus de $37,000.  La rŽgie a fait lÕachat dÕune 
gŽnŽratrice et a installŽ des lumi• res de circulation au site. 

4.3 Directrice gŽnŽrale : 
 La directrice gŽnŽrale prŽsente le calendrier de rŽalisation pour le 

schŽma de couverture de risques en incendie; le rapport des 
mati• res rŽsiduelles de la municipalitŽ; un bref rŽsumŽ du 
mŽmoire de la MRC prŽsentŽ dans le cadre de la commission sur 
lÕavenir de lÕagriculture et de lÕagroalimentaire quŽbŽcois; les 
perspectives pour la municipalitŽ dans le prochain pacte rural; les 
modifications ˆ  apporter ˆ  nos r• glements dÕurbanisme pour se 
conformer aux modifications du SchŽma; et les rŽcentes 
statistiques sur la population ˆ  Dixville (diminution dÕenviron 45 
personnes). 

  
 Suivi des dossiers : 
 Pacte rural : la MRC a remboursŽ la somme de $5,929.75 qui 

sera retournŽ au surplus accumulŽ de la municipalitŽ. 
 Assainissement des eaux : 
 Servitudes Ð presque toute acquise Ð reste ˆ  nŽgocier lÕachat des 

terrains;  plans et devis en cours. 
 Achat de terrain Mme Lavoie Ð contrat sera signŽ le 23 mai. 
  
5.0  DƒPï T DE LA CORRESPONDANCE AUX ARCHIVES:  

2007-05-07/77 
 ProposŽ par la Conseill• re Julie Jones et rŽsolu ˆ  l'unanimitŽ 

dÕaccepter le dŽp™t de la correspondance du mois dÕavril et 
dÕautoriser la secrŽtaire-trŽsori• re ˆ  la dŽposer aux archives de la 
municipalitŽ. 

 
6.0 TRƒSORERIE: 

6.1.1 PRƒSENTATION DES COMPTES: 
2007-05-07/78 

 ProposŽ par le Conseiller Pierre Paquette et rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ 
que les comptes ˆ  payer suivants prŽsentŽs par la SecrŽtaire-
trŽsori• re, dont un certificat de disponibilitŽ de crŽdits a ŽtŽ Žmis 
pour les dŽpenses encourues, soient acceptŽs et payŽs. 

 Comptes payŽs 

 SociŽtŽ Canadienne des Postes 7.97 
 MRC de Coaticook 15,487.00 
 Couillard Construction 22.79 
 Laboratoires dÕanalyse 87.74 
 Imperial Oil 233.29 
 Bell MobilitŽ 32.83 
 SociŽtŽ Canadienne du Cancer 100.00 
 SociŽtŽ Canadienne du Cancer 100.00 
   
 Total des comptes payŽs $ 16 071.62 
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 Comptes ˆ  payer  

 Catherine BŽrubŽ 49.30 
 Lawrence Desbiens 60.00 
 Domaine du RŽnovateur 121.09 
 Stanley & Danny Taylor 2 499.80 
 Financi• re Banque Nationale 822.50 
 Martel,Brassard,Doyon 398.83 
 Le Ma”tre Jardinier 250.69 
 Ministre du Revenu du QuŽbec  1 601.61 
 Daniel Parent 683.70 
 Receveur GŽnŽral du Canada 875.66 
 RŽgie Inter. Gestion des dŽchets 519.79 
 RŽgie Incendie Coaticook 4 273.01 
 Roger Martineau Inc. 23 990.28 
 Signalisation de lÕEstrie 303.68 
 CITI Commerce Solutions 152.02 
 Bell Canada 103.64 
 Groupe CCL 389.83 
 RŽjean Gigu• re 7 242.22 
 Hydro QuŽbec 375.57 
 Laboratoires dÕanalyses S.M. Inc. 87.74 
 Fonds dÕinformation fonci• re 3.00 
 Raymond, Chabot, Grant Thornton 341.85 
 Excavation J.C. Tremblay Inc. 364.64 

  45 510.45 

 Salaire (personnel) : 6 269.23 

 Salaire (Žlus) : 5 428.59 

 Total des comptes ˆ  payer 57 208.27 

Total des dŽpenses du mois  $73 279.89  
 
6.2 RAPPORT FINANCIER 

 
 La secrŽtaire-trŽsori• re dŽpose la balance de vŽrification en date 

du 30 avril 2007. 
 
6.3 ENGAGEMENT DE CRƒDIT 
 
6.3.1 SUBVENTION - POLITIQUES FAMILIALES. 

2007-05-07/79 
 ConsidŽrant lÕadoption par la municipalitŽ dÕune politique familiale; 
 
 Il est proposŽ par le Conseiller Daniel Lessard et rŽsolu ˆ  

lÕunanimitŽ de remettre un ch• que de $200.00 ˆ  Chantal Filion et 
Martin Philibert pour la naissance de leur 2e enfant Maxim. 

  
 La secrŽtaire-trŽsori• re Žmet un certificat de disponibilitŽ de crŽdit 

et est autorisŽe ˆ  procŽder au paiement. 
 
6.3.2 CROIX ROUGE CANADIENNE 

2007-05-07/80 
 ConsidŽrant lÕentente signŽe avec la SociŽtŽ Canadienne de la 

Croix-Rouge pour les services aux sinistrŽs lors dÕun sinistre; 
 
 Il est proposŽ par le Conseiller Pierre Paquette et rŽsolu ˆ  

lÕunanimitŽ de faire parvenir ˆ  la Croix-Rouge la somme de 
$150.00 (telle que prŽvu ˆ  lÕentente) pour la collecte annuelle de 
fonds de celle-ci. 
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6.3.3 RENOUVELLEMENT ADHƒSION TABLE DE CONCERTATION 
CULTURELLE DE LA M RC DE COATICOOK 

2007-05-07/81 
 Il est proposŽ par la Conseill• re Julie Jones et rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ 

de procŽder au renouvellement de la municipalitŽ ˆ  la Table de 
concertation culturelle de la MRC de Coaticook au cožt de 
$10.00.   

 
 La secrŽtaire-trŽsori• re Žmet un certificat de disponibilitŽ de crŽdit 

et est autorisŽe ˆ  procŽder au paiement. 
 

6.3.4 PLAN DÕINTERVENTION - PLANS 
2007-05-07/82 

Afin de complŽter le plan dÕintervention, il est proposŽ par le  
Conseiller Richard Couture et rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ de retenir les 
services de Francis Cloutier afin de complŽter les plans 
reprŽsentant les conclusions de lÕŽtude; 
 

6.3.5 CONTRAT CALCIUM 
2007-05-07/83 

Suite ˆ  la demande de soumission pour la fourniture et 
lÕŽpandage dÕabat poussi• re, la municipalitŽ a re•u  les 
soumissions suivantes : 
 

RƒSULTATS: Produits 
AVANT 
TAXES TPS TVQ TOTAL 

COUT NET Ë 
MUNICIPALITƒ 

Calco 2000 
inc. 

Calco-20 
(calcium/magnŽsium 
20%) 12 649 $ 759 $ 1 006 $ 14 414 $ 13 655 $ 

S.E.B.C.I. 
Chlorure de 
Magnesium 30% 18 620 $ 1 117 $ 1 480 $ 21 217 $ 20 100 $ 

Ent. Bourget 
inc. Solnat 270 14 469 $ 868 $ 1 150 $ 16 487 $ 15 619 $ 

Somavrac 
Calcium en solution 
35% 18 480 $ 1 109 $ 1 469 $ 21 058 $ 19 949 $ 

 
Il est proposŽ par le Conseiller Pierre Paquette et rŽsolu ˆ  
lÕunanimitŽ de donner le contrat ci-haut ˆ  Calco 2000 inc.  La 
quantitŽ totale requis pour les chemins de la municipalitŽ se situe 
approximativement ˆ  90,000 litres; le montant autorisŽ pour la 
dŽpense de calcium est de $14,000.   
 

7.0 PƒRIODE DE QUESTIONS Ð rien ˆ  signaler. 
 
8.0 ADOPTION DE RéGLEMENT Ðrien ˆ  signaler. 
 
9.0 AFFAIRES NOUVELLES 
 
9.1 GOLF Ð AMICALE SQ-MRC COATICOOK 

2006-06-5/84 
 Suite ˆ  lÕinvitation de lÕamicale SQ-MRC de Coaticook au tournoi 

de golf organisŽ au profit de la prochaine Ždition de la F• te 
rŽgionale de la famille de la MRC de Coaticook.  

 
 Il est proposŽ par la Conseill• re Julie Jones et rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ 

dÕautoriser la formation de deux groupes de 4 joueurs pour le 
tournoi de golf plus la participation des membres du conseil et des 
employŽs au souper.  

 
 Des crŽdits de $1 000.00$ sont donc rŽservŽs ˆ  cet effet et la 

secrŽtaire-trŽsori• re est autorisŽe ˆ  faire le paiement. 
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9.2 APPUI Ë LA MRC DES MASKOUTAI NS Ð FRAI S EXI GI BLES 
POUR LES CERTIFICATS DÕAUTORISATION 

2007-05-07/85 
ConsidŽrant que la municipalitŽ de Dixville appui la dŽmarche de 
la MRC des Maskoutains afin de retirer les frais exigibles pour 
lÕobtention de tout certificat dÕautorisation aupr• s du ministre du 
DŽveloppement durable, de lÕEnvironnement et des Parcs; 
 
Il est proposŽ par le Conseiller Pierre Paquette et rŽsolu ˆ  
lÕunanimitŽ dÕappuyer la rŽsolution no CM2007-03-110 adoptŽ par 
la MRC de Coaticook et qui se lit comme suit : 
 

Ç ATTENDU que la MRC des Maskoutains sollicite lÕappui de 
la MRC afin de demander au ministre du DŽveloppement 
durable, de lÕEnvironnement et des Parcs de retirer les frais 
exigibles pour lÕobtention de tout certificat dÕautorisation pour 
des travaux de quelque nature que ce soit ˆ  • tre effectuŽs 
dans un cours dÕeau ; 
 
ATTENDU que le ministre du DŽveloppement durable, de 
lÕEnvironnement et des Parcs a Žmis, en date du 12 
dŽcembre 2006, un arr• tŽ ministŽriel en vertu duquel des 
frais seraient exigibles en vertu de la Loi sur la qualitŽ de 
lÕenvironnement, publiŽ dans la Gazette officielle du QuŽbec, 
Partie II, le 3 janvier 2007 ; 
 
ATTENDU quÕune pŽriode de 45 jours, ˆ  compter du 3 
janvier 2007, est prŽvue pour formuler, par Žcrit, des 
commentaires aupr• s du ministre ; 
 
ATTENDU quÕen vertu de ce projet de r• glement, des frais 
de lÕordre de 2 500 $ seraient imposŽs ˆ  la MRC pour tout 
certificat dÕautorisation Žmis pour les travaux dans un cours 
dÕeau, quÕil sÕagisse de travaux dÕamŽnagement ou de 
travaux dÕentretien ; 
 
ATTENDU quÕen vertu de la Loi sur les compŽtences 
municipales, le gouvernement a confiŽ compŽtence aux 
MRC en mati• re de gestion des cours dÕeau ; 
 
ATTENDU quÕil est inappropriŽ et exagŽrŽ que des frais de 
lÕordre de 2 500 $ soient imposŽs pour lÕobtention de tout 
certificat dÕautorisation applicable en mati• re de cours dÕeau 
en vertu de lÕarticle 22 de la Loi sur la qualitŽ de 
lÕenvironnement et ce tant aux MRC quÕaux municipalitŽs 
locales ; 
 
ATTENDU que le gouvernement du QuŽbec devrait plut™t 
Ï uvrer en fonction de lÕassouplissement des procŽdures 
administratives et ce, dans le respect de la compŽtence quÕil 
a confiŽ aux MRC en mati• re de cours dÕeau ; 
 
ATTENDU la recommandation du comitŽ administratif telle 
quÕapparaissant au proc• s verbal du comitŽ administratif du 
19 mars 2007 ; 
 
SUR PROPOSITION de la conseill• re rŽgionale Ghislaine 
Leblond APPUYƒE par le conseiller rŽgional Guy Lefebvre 
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9.2 APPUI Ë LA MRC DES MASKOUTAINS  (SUITE) 

IL EST RƒSOLU dÕappuyer la dŽmarche de la MRC des 
Maskoutains dans ses dŽmarches ˆ  lÕeffet que lÕarticle 22 de 
la Loi sur la qualitŽ de lÕenvironnement soit modifiŽe de 
mani• re ˆ  ce que les travaux de nettoyage et dÕentretien de 
cours dÕeau ne soient pas assujettis ˆ  lÕobtention dÕun 
certificat dÕautorisation ; È 
 

  Copie de la prŽsente sera envoyŽe au MDDEP et ˆ  la FQM. 
 
9.3 DEMANDE AIDE FINANCIéRE Ð PROGRAMME PAARM 

2007-05-07/86 
 ConsidŽrant que les dŽgradations sŽv• res du pavage sur les 

chemins Coward et Stanhope provoquent une dŽtŽrioration trop 
rapide de la chaussŽe et met en pŽril la sŽcuritŽ du publique; 

 
 ConsidŽrant que le chemin Stanhope et Coward sont des chemins 

tr• s achalandŽs et que les plaintes se multiplient; 
 
 ConsidŽrant que les entretiens mineurs du passŽ ne suffisent plus 

ˆ  maintenir la qualitŽ de roulement de la chaussŽe ni sa capacitŽ 
de support; 

 
 ConsidŽrant que la municipalitŽ nÕa pas les moyens financiers 

pour effectuer des travaux de cette envergure; 
 
 Par consŽquent, il est proposŽ par le Conseiller Pierre Paquette et 

rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ de demander une aide financi• re du DŽputŽe 
de MŽgantic-Compton, Mme Johanne Gonthier, dans le cadre du 
programme dÕaide ˆ  lÕamŽlioration du rŽseau routier municipal. 

 
 ƒtant donnŽ la gravitŽ de la situation, la municipalitŽ demande ˆ  

Mme Gonthier de lui accorder la somme de $75,000, ce qui 
reprŽsente 75% du cožt total estimŽ des travaux de resurfa•a ge. 

  
 M. le Maire fera la prŽsentation de la prŽsente ˆ  Mme Gonthier. 
 
9.4 PROJET BRANCHEMENT NICOLAS OUIMETTE 

2007-05-07/87 
 ConsidŽrant que M. Nicolas Ouimette demande ˆ  la municipalitŽ 

lÕautorisation de se brancher sur le syst• me dÕaqueduc du Village,  
 
 ConsidŽrant que suite ˆ  une vŽrification aupr• s du Minist• re de 

lÕenvironnement, M. Ouimette peut venir se brancher au syst• me 
du village pourvu que les travaux soient conformes au Code de 
plomberie du QuŽbec.  De plus, cette ligne Žtant une ligne privŽe; 
elle ne servira quÕ̂ alimenter une seule propriŽtŽ; 

 
 ConsidŽrant que M. Ouimette viendrait se brancher sur une pipe 

de 1 pouce qui sert dŽjˆ  deux maisons et que, selon lÕexpŽrience 
du passŽ ainsi que la pression actuelle du rŽseau, cette pipe 
suffirait pour alimenter adŽquatement les trois maisons; 

 
Par consŽquent, il est proposŽ par le Conseiller Richard Couture 
et rŽsolu ˆ  lÕunanimitŽ dÕautoriser le branchement de cette 
nouvelle propriŽtŽ au rŽseau dÕaqueduc aux conditions suivantes : 
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9.4 PROJET BRANCHEMENT NICOLAS OUIMETTE (SUITE) 
 

Le propriŽtaire (prŽsent et futur) sÕengage aupr• s de la 
municipalitŽ ˆ  : 
 
1)  ætre responsable de lÕinstallation et de lÕentretien ˆ  perpŽtuitŽ 

de la pipe jusquÕ̂ lÕentrŽe de service (shuttoff) de la 
municipalitŽ et, ce, en conformitŽ avec le r• glement no 61 
Ç R• glement relatif ˆ  lÕutilisation de lÕeau È; 

 
2) Doit, au besoin et avant les travaux, obtenir les servitudes de 

passage lŽgales aupr• s de la municipalitŽ ou des 
propriŽtaires avoisinants; 

 
3) Se conformer aux lois et r• glements en vigueur; 
 

9.5 PROJET CONJOINT AVEC LÕƒCOLE DE DIXVILLE 
2007-05-07/88 

 ConsidŽrant que lÕƒcole Sancta Maria de Dixville demande ˆ  la 
MunicipalitŽ de participer financi• rement ˆ  lÕinstallation de 
paniers de basketball dans la cours de rŽcrŽation de lÕŽcole; 

 
 Il est rŽsolu par lÕensemble des membres du conseil dÕautoriser la 

secrŽtaire-trŽsori• re ˆ  nŽgocier un partenariat avec lÕŽcole pour 
la rŽalisation du projet. 

 
10.0 AVIS DE MOTION -  rien ˆ  signaler. 
 
11.0 LEVƒE DE LÕASSEMBLƒE 

2007-05-07/89 
 Il est proposŽ par le Conseiller Richard Couture et rŽsolu ˆ  

lÕunanimitŽ de levŽe la prŽsente session du conseil ˆ  22h15. 
 
 
 
 
 
____________________________ _____________________________ 
                          Maire                           SecrŽtaire-trŽsori• re. 
 
 
 
Je certifie que la municipalitŽ a les crŽdits disponibles pour les dŽpenses 
autorisŽes dans les rŽsolutions no : 76, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 86 et 88. 
 
 
 
 
 
 
___________________Mary Brus, SecrŽtaire-trŽsori• re. 


